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CROZON FUEL SERVICE 
Livraisons rapides 6J/7 

ENTRETIEN - DEPANNAGE 
RAMONAGE 

NETTOYAGE DE CUVES 
CONTRAT FIOUL et ENTRETIEN 

9 8 . 2 7 . 0 3 . 5 6 

-:Hh 1 J 

L a F l a m b é e 
MORGAT - Tél. 98.27.12.24 

Vue panoramique sur plage et port 

Crêperie citée au guide du Routard 
depuis 92 

Pizzeria - Frites 
et Spécialités de moules 

USHIP 
N° 1 ACCASTILLAGE 

A. LE COUTEUR 
MARINA-SHOP 

• B R E S T - T é l . 98.02.49.02 

Rue A. Colas - Moulin-Blanc • ELECTRONIQUE 

• VETEMENTS • CAMARET - Tél. 98.27.95.90 

• DECORATION MARINE 15 juin au 15 septembre 

PFA 
Jean MEILLARD 
IROISE-ASSURANCES 

Agent Général 

Votre Spécialiste 
Assurances Plaisance 

vous propose 
le nouveau contrat 

« Spécial Plaisanciers » : 

A L I Z E S C R O I S I E R E 

Postez dès maintenant la demande 
d'information incluse dans la revue 

Exemple : 
Un navire à moteur, diesel, de 1996, 
d'une puissance de 50 CV et d'une 
valeur à neuf de 250.000 Frs, séjournant 
à terre plus de 6 mois. 
Cotisation T.T.C. : 1.800 Frs environ / an. 
Garantie : Responsabilité civile, dom­
mages, vol, incendie... 

ASSUR' IROISE 
Jean MEILLARD 

30, rue Alsace Lorraine 
29160 CROZON 
Tél. 98.27.01.75 
Fax 98.27.23.49 

é r À T H E N A 
' A S S U R A N C E S 



E D I T O R I A L 
Chers amis, 
Un nouveau prési­
dent, un nouveau 
I030, que se 
passe-t-il donc 
dans notre asso­
ciation ? 
Après la démission 
pour raison de 
santé de notre ami 
Jacques Leblais 
dont on ne vante­
ra jamais assez les 

mérites, nos collèsues du Conseil d'Administration m'ont demandé 
de lui succéder. Aucun autre candidat ne se manifestant, j'ai cru de 
mon devoir d'accepter. 
Je souhaite que notre association, sans rupture avec le passé, évolue ; 
car tout organisme qui n'évolue pas se sclérose puis décline. 
Je suis entouré pour cela d'une équipe solide et dynamique. 
J'ai souhaité dès mon élection que chacun se sente responsable et 
fasse des propositions, étant bien entendu que si celles-ci sont 
démocratiquement retenues, celui qui les a initiées soit responsable 
de leur mise en œuvre, avec bien sûr l'appui et l'aide de tous ceux 
qui seront disponibles. 
Déjà les propositions n'ont pas manqué ; je citerai à titre d'exemple : 
- Un nouveau I030 dont le design fut confié au plus artiste d'entre 

nous. Je ferai le pari qu'il vous plaira. 
- Achat de matériel à la disposition des adhérents : en cours de réali­

sation. 
- Vérification des extincteurs. Vous trouverez par ailleurs le processus 

retenu. 
J'ai pour ma part proposé une action d'envergure, pour que le pro­
blème d'ensablement du port ne reste pas un sujet de conversation ; 
mais que les décideurs à quel que niveau qu'ils soient, se coordon­
nent pour définir et financer une solution globale et définitive. 
Il y va de la survie du port et de tout ce qui lui est lié du point de vue 
économique et touristique. 
Le travail ne va pas 'manquer, mais avec votre appui nous pèserons 
d'un poids suffisant pour faire bouger les choses. 
Bon vent et bonne mer. 

André KERDONCUFF 

LE MOT 
DU TRÉSORIER 

Vous parler du "nerf de la suerre" 
est d'autant plus asréable que les 
finances de notre Association 
sont particulièrement saines, vous 
le saviez déjà. 
A l'occasion de notre prochaine 
Assemblée Générale, vous aurez, 
bien entendu, le détail de notre 
bilan 95 mais sachez d'ores et 
déjà que nous avons enregistré 
113 adhésions au cours de cet 
exercice et maintenu, voire amé­
lioré, le montant de nos réserves. 
Pour 96, le nouveau bureau a 
souhaité faire bénéficier tous les 
adhérents de prestations nou­
velles : petits matériels de ser­
vices courants mis à disposition 
de chacun, flammes et autocol­
lants "new look" destinés à amé­
liorer notre image et à uniformiser 
notre amical signe de reconnais­
sance. 
Comme convenu, chaque adhé­
rent ayant versé sa cotisation 
pourra retirer gratuitement au 
local cette nouvelle flamme et 
s'offrir l'autocollant 96. 
Pour ce qui est du nombre d'ad­
hérents, nous pensons dépasser 
le résultat 95. Le baromètre de 
notre Association est donc plutôt 
au beau fixe, c'est un plaisir de 
vous le confirmer. 

Patrick BERTHELOT 

Nous remercions nos généreux 
donateurs qui nous ont permis 
de réaliser ce bulletin, et prions 
nos sociétaires de leur réserver 

la faveur de leurs achats. 

Imprimerie Edigraphic - Crozon 

F R A N C E C H A U F F A G E 
Daniel FABIEN S.A.R.L. 

70, rue Alsace Lorraine 
29160 CROZON - Tél. 98.27.00.41 

Sanitaire 
Chauffage fuel - gaz 

Electricité 

Tout p o u r la p l a i s a n c e 

et la p ê c h e . 

V ê t e m e n t s d e m e r . 

C O M P T O I R M A R I T I M E 
C A M A R É T O I S 

Sur le port - Tél. 98 27 91 03 
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N o u v e l l e s de l ' A s s o c i a t i o n 
UN NOUVEAU PRESIDENT 

A l'unanimité, le Conseil d 
Kerdoncuff pour remplacer 
La composition du bureau, 
suivante : 

- Président 
- Vice-Président 
- Secrétaire 
- Trésorier 
- Animateurs Sécurité 

- Animateurs Pêche 

- Relation presse 

Administration a élu André 
Jacques Leblais. 
quelque peu modifiée, est la 

André Kerdoncuff 
Claude Galtat 
Marcel Ely 
Patrick Berthelot 
Louis Verveur 
Bernard Bulard 
Yves L'Helgoualc'h 
Gérard Guégan 
Paul Neumar 

LES ACTIVITES POUR LA SAISON 96 
Le concours de pêche aura lieu le samedi 10 Août 1996 
et sera suivi d'un dîner des équipages. 
Le samedi matin aura lieu une série de débats, causeries 
diverses et exposés comme la saison passée. Les 
annonces seront affichées au local et par voie de presse. 
L'assemblée générale aura lieu le Samedi 27 Juillet 1996. 
Les permanences au local 
Elles se tiendront 

- les samedis matins des vacances de Pâques 
de 10 à 12 heures les 6 -13 - 20 et 27 Avril. 

- En Juillet et Août, tous les matins à la même heure 
sauf dimanches et jours fériés. 

BAISSE DES COTISATIONS 
Comme indiqué dans la lettre de liaison, la cotisation 
passe à 150 Frs avec remise à chacun des cotisants de la 
flamme de l'Association. 
Il s'agit donc d'une baisse car en 1995, la cotisation 
s'élevait à 130 Frs et la flamme était vendue 75 Frs. 

SURVEILLANCE DE VOS BATEAUX 
Les membres du bureau assurent la surveillance de vos 
bateaux tout au long de l'année et en particulier pen­
dant la période hivernale. 
Il s'agira de rectifier une amarre défaite, de replacer un 
pare-battage, de remettre un Taud de voile à sa place, 
etc. 
Pour que cela soit possible, vous devrez apposer sur 
votre étrave l'autocollant de l'association (vendu 5 Frs) 
qui permettra d'identifier les bateaux des sociétaires. 

Les intervenants sur le pontons : 
• C Yves L'Helgoualc'h 
• D Bernard Bulard 
• E Claude Galtat 
• F Louis Verveur 
• G Marcel Ely et Paul Neumar 

PRET DE MATERIELS 
L'objectif est de faire bénéficier les adhérents de maté­
riel acquis par l'Association et disponible au bureau. 
Le prêt pourra se faire de 10 à 12 heures, pendant les 
périodes de permanences, contre une pièce d'identité. 
Pour l'instant nous avons envisagé : 

- un chariot (diable) pour le transfert 
de batteries ou de moteurs 

- une pompe à huile pour vidange moteurs 
- une ponceuse rotative 

Cette panoplie peut évidemment s'étoffer par la suite, 
suivant vos propositions. 

REVISION DES EXTINCTEURS 
La Coopérative Maritime Le Progrès de Camaret réserve 
à notre Association la possibilité de réviser les extinc­
teurs pour un prix forfaitaire de 50 Frs, quel que soit le 
modèle. 
Cette opération se fera une fois par mois. L'extincteur 
déposé la matin, pourra être récupéré le soir. 
Les dates retenues seront affichées au local et annon­
cées par voie de presse. 
Prochaines révisions : 20 avril, 11 mai, 15 juin. 

LE RECIF ARTIFICIEL 
Par lettre du 31 Janvier 1996, la Direction des Affaires 
Maritimes du Quartier de Douarnenez nous a fait savoir 
que la position envisagée pour l'implantation d'un récif 
artificiel était située à l'intérieur du cercle d'évitage du 
poste de mouillage n° 13 de l'Anse de Morgat, et qu'en 
conséquence, ce récif artificiel constituerait un point de 
croche potentiel pour les navires au mouillage. 
Dans ces conditions, il faudrait étudier un autre secteur 
susceptible d'être retenu. 
Après la position peu encourageante de l'IFREMER vis à 
vis de notre projet, la réponse des Affaires Maritimes ne 
nous incite guère à persévérer. Et notre Associaiton 
n'est pas suffisamment structurée pour assumer seule la 
réalisation complète d'un tel projet. 
Existe-t-il un partenaire susceptible de prendre le relais ? 
Rien n'est moins sûr. Mais toutes les suggestions en la 
matière seraient les bienvenues si l'on devait relancer 
cette affaire. 

TARIFS DU PORT 
L'augmentation du prix des pontons est de 4,75%. Le 
Conseil Portuaire avait demandé à ce que cette augmen­
tation ne dépasse pas 2%. La municipalité en a décidé 
autrement en votant une augmentation de 3%. Par 
ailleurs la TVA étant passé du taux de 18,6% à 20,6%, 
ceci explique l'augmentation constatée de 4,75%. 

4 



LES SAUVETEURS EN MER 
NOUVELLES DE LA S*N+S*M* 

ACTIVITÉ 1 9 9 5 
Sur l'ensemble de la France et des D.O.M.-T.O.M., la S.N.S.M. 

a effectué du 1 e r Octobtre 1994 au 30 Sep-tembre 1995 : 5.122 
interventions de sauvetage en mer. 2.851 bateaux ont été assis­
tés et 11.219 personnes ont été secourues dont 1.603 véliplan­
chistes. Enfin, 901 personnes ont été sauvées d'un danger réel. 

Ce bilan 1995 montre un accroissement assez homogène 
par rapport à 1994, soit 8% de plus de bateaux assistés, 10% 
de plus de personnes secourues et 8,2% de plus pour les per­
sonnes sauvées d'un danger réel. 

Mais le nombre de véliplan­
chistes secourus augmente plus rapi­
dement puisqu'il passe de 1.300 à 
1.600 soit plus 23%. On reste 
cependant ainsi à un niveau très 
inférieur à celui des trois années pré­
cédentes où l'on dépassait 2.000 
(2.302 du 01.10.92 au 30.09.93). 

Le classement par département 
montre que pour les vies sauvées, la 
Charente Maritime et les Pyrénées 
Orientales arrivent en tête suivis par 
le Finistère, les Pyrénées Atlantiques, 
le Var, les Bouches du Rhône, la 
Manche et le Calvados. Tous ces 
départements dépassent les 50 vies 
sauvées. 

Il faut savoir que les vies sauvées 
par les sauveteurs saisonniers sur les plages interviennent dans 
ces statistiques. Globalement, sur les 901 vies sauvées d'un dan­
ger réel, 476 sont dues aux sauveteurs saisonniers. 

Depuis dix ans, la S.N.S.M. a sauvé 8.485 vies humaines d'un 
danger certain, soit 780 personnes de plus que l'ensemble de la 
population de Crozon. 

ET EN FINISTÈRE 
En ce qui concerne le Finistère, il y a eu 329 interventions 

de sauvetage en mer, ce qui a permis d'assister 267 bateaux. 
744 personnes ont été secourues et 72 personnes ont été sau­
vées d'un danger réel. 

L'amiral Stephan, délégué départemental de la S.N.S.M., a 
constaté une différence sensible entre la Côte Nord et la Côte 
Sud du Finistère. S'il y a eu peu d'interventions sur la Côte Nord, 
en revanche les Stations de la Côte Sud ont effectué de plus 
nombreuses sorties qu'en 1994, notamment sur la zone des 
Glénan. Les incidents les plus fréquents étaient des pannes de 
moteur ou des échouages accidentels. 

Contrairement aux statistiques nationales, le nombre de véli­
planchistes secourus est en baisse par rapport à 1994 : 84 en 
1995 contre 95 l'an passé. Et l'Amiral Stephan constate que ce 
phénomène se confirme au fil des ans puisque le nombre de 
véliplanchistes secourus était plus près de 800 il y a encore trois 
ou quatre ans. Peut-être est-ce de la part de ces usagers de la 
mer une réelle prise de conscience des dangers ou le résultat 
d'une meilleure formation à la pratique de ce sport. 

Mais la Délégation Départementale s'occupe aussi de 

Prévention en cas d'éventuels accidents. C'est ainsi que des 
exercices d'assistance et de remorquage ont été pratiqués par 
les Canots de l'Ile de Sein et d'Audierne au profit des bateaux 
assurant la liaison régulière avec l'Ile de Sein. 

DES PROJETS»»» 
L'année 1995 a vu la mise en service du nouveau canot tous 

temps de Saint Guénolé qui est un canot de type classique mais 
qui peut atteindre la vitesse de 22 nœuds. 

Le nouveau canot d'Ouessant est un peu plus court que 
celui de Saint Guénolé pour des raisons de manœuvre dans le 

port de Lampaul mais conserve les 
mêmes caractéristiques. La bénédic­
tion de ce canot aura lieu le 16 Juin. 
Cette date correspond au centenai­
re du naufrage du paquebot anglais 
Drummont Castle qui sombra sur les 
Pierres Vertes en Juin 1896. Au matin 
de ce drame, les sauveteurs de 
Molène et d'Ouessant ne retrouvè­
rent que des cadavres : sur les 400 
passagers et hommes d'équipage, il 
n'y eut qu'un seul survivant. 

Le canot tous temps destiné à 
l'Ile de Batz est en construction aux 
Chantiers Sibiril de Carantec et 
devrait être mis à l'eau fin 1996. 

Une bonne nouvelle pour les 
marins de la Presqu'île : l'Amiral Stephan souhaiterait relancer la 
Station S.N.S.M. de Camaret qui pourrait se voir équipée d'une 
vedette de 1 è r e classe dans le courant de 1997. L'Amiral Stephan 
pense que cette vedette serait bien utile pour assurer la sécuri­
té de l'ensemble de la Presqu'île et de l'entrée de la Baie de 
Douarnenez. 

Les Stations de la Côte Sud étant parées, il restera à moder­
niser les Stations du Conquet et de Portsall. 

«««ET DES BESOINS 
Il semblerait que l'Etat soit disposé à continuer son aide à la 

S.N.S.M., mais, avec les Régions, les Départements et les 
Collectivités locales, cela ne représente que 49% des besoins. 
D'où la nécessité de faire appel aux cotisations des Membres de 
l'Association, aux dons et legs de particuliers ou de sociétés, 
aux actions de partenariat, etc. A noter que si le sauvetage des 
personnes est gratuit, la S.N.S.M. peut obtenir des règlements 
sur la valeur des bien récupérés, mais cela ne représente que 
de l'ordre de 6% du budget. 

Voilà pourquoi il serait souhaitable que tous les usagers de 
la mer soient membres cotisants de la S.N.S.M. 

Et voilà pourquoi, une fois encore, je considère que pour 
les plaisanciers que nous sommes c'est pratiquement un devoir 
que d'adhérer à la S.N.S.M. 

POUR UNE MODESTE COTISATION DE 100 F : 
DEVENENEZ MEMBRE ADHÉRENT DE LA S.N.S.M. 

Claude GALTAT 
Vice-Président 

Correspondant de la S.N.S.M. 
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LA TEMPÊTE DU 7 FÉVRIER 1996 
Lorsque l'on parle tempête à Morgat, on imagine, comme cela s'est 
souvent produit, la digue malmenée ou les pontons sérieusement 
endommagés. Et bien, cette fois-ci, non ! 

Le coup de vent de nord-ouest s'en est pris aux bateaux bien à 
l'abri, bien au sec sur les terre-pleins. 
Au matin, c'est un spectacle de désolation, une dizaine de bateaux 
culbutés, des coques gisant sur le flanc, des mâts entremêlés et bri­
sés. 

Le local de l'association a aussi terriblement souffert. En effet, un 
arbre sur la falaise surplombant le local, s'est brisé et dans sa chute 
a traversé le toit de notre bureau. Il a donc fallu intervenir d'urgen­
ce pour sauver le matériel de bureau. Les services techniques de la 
ville ont réalisé la remise en état de la toiture et du plafond 
éventré. 

C N C M : 
Développement des activités 
Le Centre Nautique de Crozon-Morgat, après une année 95 stable, 
entame la saison 96 avec plusieurs projets important : 
- la création d'une section kayak de mer avec l'emploi d'un moniteur à 

l'année, 
- la poursuite de la mise en place d'une école de croisière au départ 

de Morçat pour les adolescents et les adultes, 
- la création d'une école de Fun-Board, en collaboration avec Patrice 

Belbeoch. 
Ces trois créations permettent d'élargir les activités du CNCM vers de 
nouveaux publics, afin de faire bénéficier au plus grand nombre de la 
possibilité de pratiquer les activités nautiques. 
Cela doit permettre aussi de faire venir en Presqu'île d'autres personnes 
intéressées par des activités variées hors saison. En effet, la promotion 

ou la commercialisation, faute de moyen et de relais d'autres structures, 
ne peut penser pour le CNCM que pour l'innovation et la performance 
des prestations. 
Ces créations d'activités permettent aussi au CNCM d'augmenter le 
nombre d'emplois permanents qui passe ainsi à 11 avec en plus 7 
personnes de mars à novembre. Deuxième employeur privé de la com­
mune, le Centre Nautique contribue largement à préserver l'emploi en 
Presqu'île et ceci n'est pas négligeable actuellement. 
D'autre part, grâce à la création d'un secteur commercial fiscalisé, le 
CNCM souhaite assurer son autonomie financière. Ainsi, avec la loca­
tion, les cours particuliers, la formation aux permis mer, c'est de nou­
velles possibilités de navigation pour les Crozonnais et les estivants de 
passage dans la continuité de ce que nous proposons depuis plus de 
20 ans à Morgat. 
Enfin, et nous ne le dirons jamais assez, le CNCM, par ses activités ou les 
compétitions, représente la meilleure victoire pour le développement 
de Crozon-Morgat, jugez plutôt : en 95, reportage sur : TF1, France 2, 
France 3 régionale et nationale, M6, MCM et Eurosport ! 
Essayons de faire mieux en 96. 

POINT BLEU - CROZON 
TARIF LOCATION 

bontlage en sus 

NOUVEAU : OUVERTURE D'UN 
RAYON PÊCHE à POINT BLEU à CROZON 

et d'un nouveau magasin au PORT DE PLAISANCE : 
LA BOITE A PECHE 

Vente CAMES, MOULINETS, GRAVEÏÏES et autres APPATS VIVANTS 
ANTIFOULING et PETITES ACCESSOIRES 

Filet pêche - Trémail - 50 x 2 m : 990 Frs 

POINT BLEU AU SERVICE DE VOS LOISIRS 
V.T.T. - Plongée - Body Board • Camping - Vêtements de mer 

Accessoires équitation - Randonnée - Cerf-volant 

1 
Ici, 

o n v o u s s e r t ! 

CROZON - Rue de la Marne 



PORT DE PLAISANCE DE MORGAT - STATISTIQUES 
Du 1er Janvier au 31 Décembre 

Visiteurs en 1995 : Nombre de bateaux 
NATIONALITÉ 

MOIS F GB IRL BELG. D NL DN FINL S TOTAL 
MOIS 

Janvier 
Février 
Mars 
Avril 
Mai 28 7 1 36 
Juin 29 29 5 1 2 66 
Juillet 378 90 6 20 6 1 1 502 
Août 530 130 3 5 5 1 2 676 
Sept. 12 4 16 
Oct. 1 1 
Nov. 2 2 
Dec. 
TOTAL 980 260 9 31 12 3 1 1 2 1299 

Visiteurs en 1995 : Nombre de bateaux 

A n n é e 
Nombre 

de 
places 

Places 
à 

l'année 

Places 
1 mois 
ou + 

Places 
visiteurs 

Bateaux 
résidents Visiteurs 

Nombre 
de 

nuits 

Recettes 
Visiteurs 

(TTC) 

1995 620 442 98 50 540 1299 2958 156.885,20 

I S A : LE RETRO-BULLES 1996 
Le centre de Plongée ISA, école de plongée sous-marine, est connu 
pour la formation des plongeurs sous-marins du débutant au moniteur, 
mais aussi pour une particularité : il a conservé à son actif la plongée 
"Pieds Lourds". 
En 1995, le film qui a ouvert le festival de Cannes, "La Cité des Enfants 
Perdus" de Marc Caro et Jean-Pierre Jeunet présentait des scènes pen­
dant lesquelles un des acteurs principaux, Dominique Pinon (connu 
pour le rôle principal dans "Délicatessen" des mêmes réalisateurs) jouait 
le rôle du scaphandrier. 
Dominique Pinon est un acteur perfectionniste. Aussi pour rentrer dans 
la peau de son personnage, Dominique n'a pas hésité à enfiler une 
autre peau, mais de bouc cette fois. C'est pour apprendre à plonger en 
"Pieds Lourds", après une initiation en scaphandre autonome, que 
Dominique s'est retrouvé au centre ISA. 
Une fois par an, un stage un peu particulier est organisé à Crozon-
Morgat. Des passionnés de plongée rétro, mais aussi tous les intéressés 
d'équipements professionnels anciens et modernes, s'y retrouvent. C'est 
l'occasion de revoir ces fameux casques qui nous ont tant fait rêver lors 
de notre jeunesse nous rappelant les aventures de Tintin dans "Le Trésor 
de Rackham Le Rouge" complété pour notre enfance du mystère de ces 
hommes qui disparaissent sous la mer ! Les amateurs d'émotions origi­
nales peuvent à loisir utiliser : Casque Piel 3 boulon, casques Shallow-
water Miller Dunn type 1 - type 2 - type 3 - Morse, casque Bull Lama, 

Michel LASTENNET 

SÉLECTION DE VlNS FlNS 
CAVES CAMARÉTOISES 

14, quai Kléber - 29570 CAMARET-SUR-MER 
Tél. 98.27.94.51 

CAVES ST-VINCENT 
1, bd de la France Libre - 29160 CROZON 

Tél. 98.27.10.47 

casque Comex (ludion), vêtement volume constant "phoque". 
Les participants sont tour à tour les scaphandriers du début du siècle, 
reliés à la surface par la légendaire pompe à bras tel les Dupont et 
Dupond, puis pionniers des petites profondeurs tel un chevalier du 
moyen âge coiffé de son heaume devant un dragon, pour passer à des 
plongeurs futuristes équipés de casques permettant la vision à 360° rap­
pelant un astronaute visitant une planète lointaine, et enfin travailleurs 
de la mer avec les équipements "ludion" et "phoque". Chacun peut à 
loisir passer d'une identité à l'autre selon son désir. 
Tous les casques anciens sont des pièces originales. Pour ces équipe­
ments, une longue remise en état a été faite par une équipe de passion­
nés avec un grand bonheur, ce qui fait avant tout le plaisir des utilisa­
teurs. 

Ces jours privilégiés sont clos par la fameuse "journée des anciens". C'est 
l'événement le plus émouvant de ces quelques jours ; une exposition 
de vieux équipements de fabrication de nationalités diverses présentée 
par des scaphandriers en retraite, qui pour cette occasion viennent 
rejoindre l'équipe, afin de leur faire vivre leurs aventures peuplées de 
nombreux épisodes qu'ils relatent, et qu'ils ont vécu à travers le monde. 
C'est là autour d'un repas convivial dans cette ambiance toujours très 
chaleureuse, permettant à chacun de renouer avec notre patrimoine 
maritime, que se termine, hélas, le rétro-bulles. 

^ m 

LOCATIONS TOURISTIQUES EN FRANCE 

Pour bien louer votre maison de vacances, 
pensez aux services d'un professionnel 

implanté en Europe et principalement en Allemagne. 

Contactez : 
Véronique MOINEAU-LEBLAIS 

Négociatrice Bretagne 
Tél. 98.41.56.99 / 07.48.31.13 - Fax 98.41.56.99 
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LE PORT DE PLAISANCE : QUEL AVENIR ? 
Le port de plaisance s'ensable 
C'est le constat que fait l'Insénieur des Ponts et Chaussées en... mars 1914.* Il estime en effet que 17.000 m3 de 
sable se sont accumulés depuis que le môle a été prolongé en 1902. 

Un problème non résolu : l'ensablement du port 
C'est le titre de la dernière partie de l'excellent article de Claudie Ménesguen paru dans la revue "Avel Gornog" de 
juin 1994 et dont on trouvera, ci-après, la reproduction in extenso. 

Un plaisancier anglais 
s'échoue à l'entrée 
du port de Morgat 
C'est un fait divers de l'été 1995 relaté par la 
presse locale. 
Ainsi, voilà plus de 80 ans que l'on parle de 
l'ensablement du port, 80 ans durant lesquels 
se succèdent les constats, les études, les dos­
siers, les promesses. 

80 ans que dure cette situation sans que 
jamais, à aucun moment, les décisions appro­
priées n'aient été prises. 

Pire encore, alors que le projet de Port de 
Plaisance de 1969 prévoyait une passe d'envi­
ron 70 m de large entre le brise-lames et la 
falaise afin d'éviter l'ensablement du port, les 
élus d'alors n'hésitent pas, après la faillite de 
l'un des entrepreneurs, à opter en 1971 pour 
la construction d'une digue traditionnelle en 
enrochement enracinée à la falaise. Ce projet, 
malgré les mises en garde des pêcheurs 
locaux contre les risques d'ensablement, fut 
réalisé sans la moindre étude d'impact. 

Des solutions ? 
Et voilà pourquoi, en 1996, nos élus se trou­
vent devant un problème qu'ils souhaiteraient 
bien pouvoir résoudre. 

Comment ? , 
Et bien, peut-être en construisant un épi 
d'une centaine de mètres au droit de l'entrée 
de la plage de Morgat (face au pavillon du 
tourisme). Il s'agirait d'un épi en enrochement 
dans le style de la digue du port. Vous imagi­
nez sans peine l'esthétique du projet ! 

Heureusement que l'on a du mal à imaginer 
l'efficacité d'un tel ouvrage. Aussi, nos élus 
(toujours eux) considèrent qu'il serait souhai­
table de procéder à une étude sérieuse 
(encore une) qui permettrait, notamment en 
bassin de carène, de choisir précisément la 
meilleure solution. 

C'est une sage décision mais qui pourrait 

coûter de 2 à 3 millions de francs. Ce qui 
nécessite une participation importante du 
Département, de la Région, de l'Etat, voire du 
Fonds structurel européen. Alors il faut 
attendre la décision de ces instances après 
une étude approfondie du dossier. 

En attendant, il est décidé de procéder au 
dragage du port. Mais un dragage complet 
représente environ 30.000 m3 à enlever, soit 
un coût très important. Compte tenu des 
possibilités financières, il faudra se contenter 
d'un dragage minimum de l'accès du Port, soit 
environ 10.000 m3. 

Or, depuis la loi de 1976 sur la protection de 
la nature, de tels travaux ne peuvent être 
entrepris sans une enquête publique. S'il n'y 
a pas d'opposition, l'étude d'impact sera 
entreprise. Si enfin tout le monde est d'ac­
cord, on pourra peut-être entreprendre le 
dragage. 

Le Conseil Municipal prendra sa décision fin 
mars. Compte tenu de la lenteur de nos admi­
nistrations, on peut être assuré que rien ne 
sera fait avant la saison 96. 

Il n'y a plus de temps à perdre 
Et pourtant, il n'y a pas que les Plaisanciers à 
pâtir de ces tergiversations et atermoiements 
de plusieurs décennies. Car la plage du 
Portzic est en train de disparaître et il n'y a 
presque plus de sable devant l'Hôtel de la 
Mer. 

Morgat sans Plage et sans Port ! 
Que restera-t-il ? 
Veut-on faire de notre paisible station bal­
néaire un Parc d'Attraction sur le terre-plein 
du port pour manifestation de masse : 
concerts publics, concours hippiques, jeux en 
tous genres et terrain de camping permanent ? 

Plutôt que de se précipiter pour détruire 
inutilement la falaise (et enlaidir tristement le 
site du port), il eut été plus judicieux de se 
préoccuper de l'avenir du Port de Plaisance 
en tant que tel. 

Car c'est bien de cela qu'il s'agit. Voilà 80 ans 
que l'on parle de l'ensablement du port, mais 
il y a déjà 10 ans que l'on promet aux usagers 
locataires d'un ponton un parc de stationne­
ment fermé à leur disposition. Depuis des 
années, la chaussée de la digue doit être 
bétonnée : seuls quelques mètres ont été 
réalisés et l'on continue à se tordre les pieds 
pour rejoindre les pontons. Quant au ponton 
visiteurs plus proche des installations du port, 
tout laisse à penser que ce ne sera encore 
qu'un vœu pieux. 

Il faut cesser de bricoler à la petite semaine : 
cela coûte cher et ne résout pas les pro­
blèmes. 
Le Port de Plaisance de Morgat mérite un plan 
de développement à long terme : une poli­
tique doit être définie, les actions à entre­
prendre doivent être échéancées en fonction 
des nécessités et des urgences et en adéqua­
tion avec les concours financiers possibles 
tant sur le plan local que régional et national. 
Encore faut-il qu'une volonté se manifeste en 
ce sens. Le Port de Plaicance est un élément 
essentiel de l'économie crozonnaise. Il est un 
atout majeur pour le tourisme car il permet 
de fidéliser une clientèle intéressante, dispo­
sée à investir pour ses loisirs. 

Il est indispensable que nos élus prennent 
conscience de la gravité d'une situation qui 
se détériorera inexorablement si aucune 
décision n'intervient rapidement. 

80 ans de laxisme, de tergiversations, de 
négligences voire d'incompétence : c'est 
trop, beaucoup trop. 

C'est maintenant ou jamais qu'il faut agir : ce 
n'est pas une requête, c'est un cri d'alarme. 

Il y va de l'avenir du Port de Plaisance. 
Il y va de l'avenir de Morgat. 

Claude GALTAT 

* Extrait de l'article de Didier Cadiou : 
Evolution des infrastructures de 
Morgat - Avel Gornos - Juin 1994 
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Le poRt ôe pUisance 
Le tonneau ôes CUnàïôes ? 
par Claudie MENESGUEN 

Devenu station balnéaire sous 
l'impulsion d'Armand Peugeot au 
début du siècle, Morgat fut essen­
tiellement fréquenté par les 
classes aisées jusque dans l'après-
guerre. Avec le développement du 
tourisme de masse depuis les 
années 1950, la station se devait 
de s'adapter à ce nouveau secteur 
économique. Conçue à la (in des 
années 1960, la création d'un port 
de plaisance visait à relancer 
l'activité touristique par le déve­
loppement de la voile et de la 
plaisance. 
La pêche, encore en plein essor à 
cette époque, avec 15 à 20 tho­
niers et de nombreux côtiers 
basés au port, ne fut pas oubliée : 
un quai permettant de doubler les 
postes d'amarrage par rapport au 
vieux môle lui était exclusive­
ment réservé. 

DES DÉBUTS DIFFICILES 
Le projet de port de plaisance fut 
lancé à l'initiative de la municipa­
lité en 1968. 
Le premier projet de 1969 utilisait 
un procédé original de brise-
lames composé de modules creux 
en béton (brevet Staempfli-
Berger) (schéma n° 1). Une passe 
d'environ 70 mètres entre le 
brise-lames et la falaise était pré­
vue afin d'éviter l'ensablement du 
port (schéma n° 2). 
Mais une tempête survenue au 
début des travaux, le 9 septembre 
1970, emporta les modules pas 
encore assemblés. Une des trois 
entreprises chargées de la cons­
truction fit faillite et les deux 
autres refusèrent de poursuivre les 
travaux car elles estimaient ce 

projet trop risqué financièrement. 
Désireux de voir rapidement 
aboutir la réalisation d'un port de 
plaisance, les élus locaux optèrent 
en 1971 pour la construction 
d'une digue traditionnelle en 
enrochement enracinée à la falai­
se. Les travaux débutèrent en 
1972 malgré les mises en garde 
de nombreux pêcheurs contre les 
risques d'ensablement. 
Déjà, après l'allongement du 
vieux môle en 1902, ils avaient 
pu constater une accumulation de 
sable dans le vieux port. Or, ce 
second projet, contrairement au 
précédent n'avait pas fait l'objet 
d'une étude d'impact, qui n'est 
devenue obligatoire qu'en 1976 
(loi du 10 juillet 1976 relative à la 
protection de la nature). 
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FINANCEMENT 
ET 

CAPACITÉ D'ACCUEIL 

Le coût des premières tranches de 
travaux réalisées de 1970 à 1978 
s'élevait à 8,1 millions de francs. 
La commune prit en charge 35 % 
du financement et reçut des sub­
ventions du département et de 
l'État s'élevant respectivement à 
25 % et 40 % du coût total. La 
part de l'État peut paraître élevée, 
mais elle comprenait une subven­
tion spéciale de la Marine natio­
nale de 1 million de francs versée 
à la commune pour compenser le 
gel des terrains situés à proximité 
de l'Ile-Longue. 
Des investissements d'équipe­
ment et de fonctionnement ont été 
entrepris depuis 1979 pour un 
coût de 13,9 millions de francs : 
construction des bâtiments, dra­
gages réguliers, réparations de la 
digue après les tempêtes, exten­
sions des terre-pleins, renforce­
ment et élargissement de la digue, 
etc. 
Comme pour la majorité des ports 
de plaisance, le budget de fonc­
tionnement fut déficitaire les pre­
mières années. Pour combler ce 
déficit, les municipalités succes­
sives ont su augmenter régulière­
ment le nombre de places de 
manière à accroître les recettes 
d'exploitation. Ce souci constant 
d'augmenter la capacité d'accueil 
place aujourd'hui le port de 
Morgat au troisième rang finisté-
rien après ceux du Moulin-Blanc 
et de Port-la-Forêt. 
Le graphique ci-contre démontre 
que la réalisation d'un port de 
plaisance correspondait à un 
besoin réel, le nombre de places 
occupées à l'année ayant progres­
sé régulièrement. 
Les prix de location d'un ponton 
peuvent aussi expliquer en partie 
ce taux élevé de remplissage à 
l'année. En effet, les prix pratiqués 
à Morgat sont attractifs puisqu'ils 
sont inférieurs de 10,5 % à la 
moyenne finistérienne et de 58 % 
à la moyenne nationale. Il semble 
pourtant que ces prix soient adap­
tés aux budgets des usagers, la 
location du ponton représentant en 

moyenne 60 % de leurs budgets 
plaisance annuels. 

LA FRÉQUENTATION 
DU PORT 

Les bateaux résidents 
L'aire de recrutement des plaisan­
ciers reste limitée : 68 % d'entre 
eux sont des Finistériens et 37 % 
résident dans la commune de 
Crozon. 
Même si seulement 30 % des plai­
sanciers sont étrangers à la 

r i M m w i M i 

nombre de postes disponibles aux pontons 
nombre de postes occupés à Vannée 

Évolution de la capacité d'accueil et de 
l'occupation à l'année "'. 

Affleurement de tourbe 
au nord de la plage de Morgat 

Bretagne, la fréquentation du port 
démontre l'attrait touristique de la 
commune, 45 % des usagers y pos­
sédant une résidence secondaire. 
Cette fréquentation reflète aussi la 
structure socio-économique de la 
population, les retraités représen­
tant près de la moitié des usagers, 
suivis de loin par les cadres supé­
rieurs et les professions libérales 
qui ne totalisent que 18 % des rési­
dents du port. 
Les petites unités représentent une 
part importante du parc : 64 % des 
bateaux ont une taille inférieure à 
6,50 mètres. Cette taille est adap­
tée à la pêche-promenade qui reste 

Vagues de déferlement sur le banc de sable à l'entrée du port 
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Schéma n° 1 : procédé breveté Staempfli-Berger. 

l'utilisation dominante des rési­
dents, en particulier des retraités. 

Un port moyennement visité 
Actuellement, 50 places suffisent 
à recevoir les flux de passage. En 
Presqu'île, Camaret canalise la 
majorité des escales (3 500 par 
an) grâce à son excellente situa­
tion entre les deux passages déli­
cats du chenal du Four et du raz 
de Sein, l'escale à Morgat rallon­
geant la route nord-sud de 16 
miles. Mais le cadre remarquable 
dont bénéficie notre port lui per­
met d'attirer en moyenne 1 100 
bateaux visiteurs chaque année. 
L'essentiel des escales se concen­
trent sur les mois de juillet et août 
pour une durée moyenne de 
séjour de 48 à 72 heures. 
Les étrangers représentent un 
tiers de ces visiteurs et sont pour 
une grande majorité originaires 
d'Europe du Nord (Grande-
Bretagne, Pays-Bas, Allemagne, 
Belgique, Suède, Finlande...). 
Les Anglais totalisent à eux seuls 
90 % de cette clientèle étrangère. 

DES RETOMBEES 
ÉCONOMIQUES 

LIMITÉES ? 

Selon J.-M. BECET(2), "la mise 
en place de structures perma­
nentes d'activités (écoles de voile, 
classes de mer...) bien conçues 
est davantage génératrice d'em­
plois directs que les équipements 
portuaires eux-mêmes". Le cas de 
Morgat illustre bien cette analyse 
puisque le centre nautique em­
ploie 7 permanents et 45 saison­
niers alors que la capitainerie 
fonctionne avec seulement 3 per­
manents et 3 saisonniers. 
Cependant, comme le souligne le 
même auteur, "la plaisance est 
sans aucun doute un facteur éco­
nomique intéressant pour les 
communes littorales en tant que 
catalyseur du développement tou­
ristique ". 
En effet, l'achat sur la commune 
de Crozon d'une résidence secon­
daire pour 39 % des usagers et 
d'une résidence principale pour 
21 % d'entre eux a été influencé 
par la proximité du port de plai­
sance. Ceci correspond au mini­
mum à 140 acquisitions foncières. 
Cette tendance se confirme car 
actuellement 7 % des plaisanciers 
finistériens fréquentant le port 
envisagent d'acquérir une résiden­
ce secondaire sur la commune. 

tint ti 11 i f i l i e 
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Schéma n° 2 : impact du port actuel. 
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Extraction de sable à Morgat. 
Les commerces bénéficient aussi 
d'un apport de clientèle non négli­
geable, et c'est surtout Crozon, 
véritable pôle d'attraction com­
mercial, qui en retire les avantages. 
Morgat a en effet peu bénéficié de 
la création du port. Le commerce 
n'a pas cessé d'y décliner depuis 
20 ans, la saison estivale ne suffi­
sant manifestement pas à assurer 
une rentabilité. De nombreux visi­
teurs se plaignent d'ailleurs de 
cette carence et s'étonnent en par­
ticulier de l'absence de services 
aussi élémentaires qu'un distribu­
teur bancaire ou d'un magasin 
d'accastillage. 
En revanche, l'impact financier de 
ce port mal conçu à l'origine 
risque de peser lourdement sur les 
finances communales à moyen 
terme. 

UN PROBLÈME 
NON RÉSOLU : 

L'ENSABLEMENT 
DU PORT 

La création de la digue est à l'ori­
gine de changements sédimen-
taires profonds dans l'anse de 
Morgat. 
L'ensablement de la zone portuaire 
et de la partie sud de la plage 
de Morgat serait dû selon 
FETHALLAH et HALLEGOUET 
(3) à "l'action d'une dérive littorale 
induite principalement par les cla-
pots engendrés par les vents 
d'est soufflant sur la baie de 
Douarnenez, à certains moments 
de Vannée. Ces vagues arrivant 
obliquement par rapport à la 

direction générale de la ligne de 
rivage chassent progressivement 
les sables vers l'ouest en direction 
du port où ils restent piégés depuis 
la construction des jetées (...). 
Avant les aménagements por­
tuaires de ces dernières années, 
les sédiments migrant vers le sud-
ouest étaient ensuite remobilisés 
par les houles de secteur ouest dif-
fractées par le cap de la Chèvre et 
la pointe de Beg ar Gador. Ces 
sables pouvaient alors aller regar­
nir les estrans situés de part et 
d'autre de la pointe du Portzic". 
L'ensablement, comme on le voit 
sur le schéma n° 2, est alimenté 
par le sable de la plage du Portzic 
et de la partie nord de la plage de 
Morgat. Ces plages subissent donc 
une érosion importante attestée par 
des affleurements de poudingue à 
ciment ferrugineux et de plaques 
étendues de tourbe (photo p. 27). 
Le vieux môle n'est plus acces­
sible aux bateaux de pêche qui 
doivent en outre attendre la mi-
marée pour entrer dans le nouveau 
port. Les incidents affectant les 
plaisanciers se sont également 
multipliés ces dernières années : à 
basse mer lors des grandes marées, 
certains visiteurs ont connu la 
mésaventure de s'échouer sur le 
banc de sable qui s'est formé entre 
les pontons lourds et la bouée 
alors qu'ils entraient ou sortaient 
du port. Il ne faut donc pas s'éton­
ner que certaines capitaineries 
anglaises déconseillent l'escale à 
Morgat. 
Une étude menée par le cabinet 
d'études SOGREAH en 1988 a 
permis de faire deux propositions 

pour régler définitivement le pro­
blème d'ensablement. La première 
solution (digue AB) permettrait de 
doubler la capacité d'accueil en 
créant un second bassin dans le 
vieux port. La deuxième solution 
(digue CD) ne protégerait que le 
port de plaisance et ne réglerait 
pas le problème sédimentaire des 
plages. 
Pour l'instant, la municipalité 
n'envisage pas d'entreprendre de 
tels travaux en raison de leur coût 
élevé estimé en 1988 à 30 millions 
de francs pour la première solution 
et 13 millions de francs pour la 
seconde. Les seules interventions 
prévues consistent à pratiquer des 
dragages réguliers. Lors du der­
nier, en mai 1990, 20 000 m3 ont 
été enlevés. Il est clair que cette 
solution ne peut être que provisoi­
re car l'ensablement est estimé 
entre 5 000 et 10 000 m3 par an. 
L'exemple du port de Morgat 
démontre que la création d'infra­
structures lourdes nécessite des 
études préalables poussées. Même 
s'il a permis une certaine relance 
touristique, les investissements 
consentis pour ce port ne sont pas 
à la hauteur des espérances qu'il a 
suscitées. Pourtant, avec le déclin 
irrémédiable de la pêche, le touris­
me reste la seule activité sur 
laquelle Morgat peut compter pour 
essayer de survivre. 
Note : la plupart des chiffres cités 
dans cet article proviennent de la 
thèse de Nicolas BERNARD. 
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